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A LA COUR D'ASSISES DU NORD 

■ 
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Une banqueroute frauduleuse 
à Maubeuge 

Les accusés sont : Thinnes Gaston. 83 an*, 
ex-négociant a Maubeuge et Bisiaux Maxim*, 
B7 ans. ex-négoeiaot à Maubeuge Ils sont in- 
culpée de oanqueroute frauduleuse et de 
complicité. 

L'accusation lui reprochait les fait» sui- 
vants   : 

Le sieur Thinnee, marchand forain, A Sens» 
le-Bois-Maugeuge, depuis octobre 1920, se ser- 
vait pour son commerce de deux camions au- 
tomobiles, il achetait ses marcbandieas et de 
nombreux commerçants du Nord, mais pour 
une raison ou pour une autre, n se' trouva 

'bientôt dans uns situation pécuniaire défec- 

Depuis le mois de janvier 1023. 11 s'était 
(adjoint pour l'aider dans son commerce; le 
concubin de sa soeur son associée, un sieur 
Bisiaux qui, jusqu'alors avait travaillé com- 
tes ouvrier dans diverses fabriques. Thinnes 
et Bisiaux cessèrent en fait leurs paiments 
vers le 1« février 1923 et prièrent alors leurs 
Créanciers de reporter leurs échéances de 
traites à des dates ultérieures, notamment au 
15 mai 1923, époque pour laquelle 17 traites 
furent tirés pour une somme globale de 
66.382 francs. , , ~.",,. 

D'autre part. Thtnnes se rendait acquéreur 
le 3 mai de 16.000 francs de tissue qui '«■ 
étaient livrés par te vendeur Grtmonnrez, 
négociant â Roubaix. Deux ou trois fours 
plus «ard ils disparaissaient tous deux dans 
la nuit du 9 au 10 mai, emportant sur des 
Camions presque toutes les marchandises en 
magasin et la comptabilité, ne laissant pour 
tout actif aux créanciers qui allaient les faire 
deelarer en faillite qu'un mobilier qui rot 
adjugé 438 francs, des marchandises pour 
706 fr. 50 et du matériel pour 181 fr. Soit, au 
total : un actif de 1.259 fr. 50 pour un passif 
de 121 300 francs eviron 

Thinnes fut arr*té le 27 septembre 1923, 4 
Germiny-les-Prés (Loiret) et Bisiaux, le 5 oc- 
tobre suivant à Chéroy (Yonne). Les mar- 
chandises étaient presque toutes disparues et 
les camions vendus. . 

Thinnes n'a ras d'antécédents Judiciaires 
et faisait depuis la guerre l'objet de bons 
renseignements Bisiaux était assez bien noté 
bien qu'il ait déjà été condamné pour vol et 
pour coups. 

LE VERDICT 
Gaston Thinnes et Maxime Bisiaux sont 

condamnés chacun a deux ans de prison. 

Faux et usage de faux à Lille 
Henri Annocqué. 46 ans, représentant de 

commerce à Lflle, était accusé de faux et 
usage de faux 

L'accusation lui reprochait les faits sui- 
vants : 

Annocqué qui avait fondé à Lille, u» comp- 
toir de l'Imprimerie. se fit ouvrir, en 1923, un 
compte au Crédit du Nord. Il remit à l'es- 
compte de cette banque un certain nombre 
de traites, dont le montant s'est élevé à en- 
viron 122.000 francs. Sur cet ensemble, 12 
avaient été tirées sur des personnes qui n» 
lui devaient rien et avaient été revêtues par 
Jui de la fausse acceptation des débiteurs 
supposés Leur total représente une somme 
de 50.950 francs. Emises en Juillet, août sep- 
tembre et octobre, presque toutes étalent do- 
miciliées dans une banque pu le paiement 
devait s'effectuer, ce qui réservait a Annoc- 
qué la possib'lité jusqu'à l'échéance de reti- 
rer*Teffet en payant pour les débiteurs sup- 
posés. Pour se procurer les fonds nécessaires, 
il espérait, a-t-il déclaré sur des rentrées 4a 
fonds importantes «t il lui restait ep '**ut 
cas la possibilité de s'en procurer enaCuot- 
tant des nouvelles lettres de change venant 
à des échéances plus lointaines. Quand par 
le retour d'un effet impayé que le tiré avait 
laissé protester en déclarant que l'accepta- 
tion dont il était revêtu était faussa, le Cré- 
dit du Nord fut mis au courant du procédé 
employé par Annocqué pour se pi jcurer de 
l'arerent, ii envoya auprès de lui un de ses 
représentante : Annocqué lui fit des aveux, 
reeennatseaint qu'un certain nombre, de tiers 
ne' lut 'devaient rien et qu'il avait revêtu les 
traites les concernant d'uru» fausse accepta- 
tion. Il a renouvelé ses aveux au"fieur*-de 
l'Instruction expliquant qu'il n'avait pas l'in- 
tention de s'approprier les fonds obtenus 
par l'escompte des traites fictives. 

Les renseignements fournis sur l'accusé 
sont bons, on le représente toutefois comme 
dépensier, souvent à court d'argent, 

ACQUITTE 
Annocqué est acquitté. 

TRENTE-HUIT CORPS 
DÉCOUVERTS APRftS 

UN INCENDIE 
l^empiègne, -iè. — Un incendie avait détruit 

cas joursrci les ronces et les grandes herbes 
dans le bois Saint-Mare, situé a proximité de 
rrracy-le-Mont. dans La sons rouge, c'est-à- 
dire dans la partie dévastée de l'Oise non en- 
core remise en état. 

Ou vient de découvrir sous les cendre» dss 
cadavres, de soldats français, que les chaus- 
sures retrouvées permettent d'évaluer *au 
nombre de 38 Trois individus que l'on re- 
cherche ont été vus dispersant les ossements 
et comme aucun objet de valeur n'a été dé- 
couvert, °o présume qu'ils se las ont appro- 
priés. 

Le service de l'identification fait le néces- 
saire pour l'enlèvement des corps et leur 
transfert au cimetière de Tracv-le-vaL 

m**mmm*m*SÊmmmÊiimmmwmmmmmmmmm 

fi est 4 croire que les occupants de l'auto «*• 
que la rumeur publique accuse d'être pris es 
tr^tsims —- avaient perdu tout sa'ng-troid. car 
Continuant leur route, alors qoun des pneus de 
J'auto était sauté, ils allèrent ainsi jusquVSao- 
eourt, distant de la Neurgle de ferais kilomètre. 

Là. une panne les arrêta; le père d'une des 
victimes, secouru en bicyclette, las interpella ai 
prévint la gendarmerie de Cambrai, qui se ren- 
dit sur k* lieux et procéda * l'arrestation de 
M.   Chuffart. 

La jeune Machon a eu heureusement plus de 
peur que de mal, quant à sa compagne, son 
état est grave- 

M* . *_ ma asm 
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■ es» 
Une première fillette* 

une deuxième, renversées 
par une auto, près de Cambrai 

Mardi vans 19 heures, sur te territoire de la 
seramune de Neuviile-Saint-Rénay. près ds Cam- 
brai, une auto dans laquelle se trouvaient MM. 
OiuKart, notaire, à Arlevx. et Lecomte, archi- 
tecte, à Sin-Ie-Noble. arrivait à toute allure 
tiens le rue de Vire et s'eogageait dans la petite 
rue de Douai, interdite aux autos. A l'angle de 
cette rue, l'auto renversa la Jeune Machon. 
figée de 11 ans. puis continuant sa route, ren- 
versa une autre gamine, la jeune Moriaux, 
Jaquelle fut gravement blessée. 

TRÉSORERIES ET RECETTES 
DES FINANCES 

Les mutations, désignations, mises «n dis- 
ponibilité et en servies détaché" ci-après ont 
été prononcés» dans le personne* des Tréso- 
reries générales et des recettes des Finances. 

M. Mathe. cornants stagiaire à la Trésorerie 
générale du Pas-de-Calais est désigné pour 
remplir tes fonctions de caissier. 

M. Hecamps, fondé de pouvoirs à Valencien- 
nes est nommé second fondé de pouvoirs, sous 
service dans la Seine-Inférieure. 

M. Martin, commis à te mosUe des Finan- 
ces de Valeneiennes est désigné pour j rem- 
piir la» fonctions de fondé de pouvoirs. 

M. Gueriuet, caissier à ta recette des finan- 
ces à nouîogne-eur-Mec est nommé an la 
même qualité aux ftsMns d'Otonne. 

M. Goguery, commis à la recette das fi- 
nances de Bouiogoe-sur-Mer, passa an ta 
même qualité dans la Gironde. 

M. Quandalle, stagiaire 4 Boulogne-sur -Mer 
est désigné pour rempèir tes fonctions de 
caissier. 

M Jacqute, fondé de pouvoirs a la recette 
des Finances de Meuax est nommé chef de la 
comptabilité 4 la Trésorerie générale du Pas- 
de-Caiate. 

M. Le Roun, cornante stagiaire 4 la Tréso- 
rerie générale du Nord passe an la même 
qualité é Ancenis. 

Les commis dont les noms suiveant, en 
disponibilité pour services militaires sont rap- 
jelês 4 l'activité an affectés à : M. Lamp. 
.résorerte générale (Pas-de-Calais) ; M. Ra- 
moru à la Trésorerie générale du Nord : M. 
Campardou. Trésorerie générais du Pas-de- 
Calais : M- Martin Maurice, recette das Fi- 
nances de VaJenetennes ; M- Varey, recette 
des finances de Douai ; M. Leroux, recette 
des Finances dé MontreuM-sur-Mer. 

La démission de M. Rottand, commis sta- 
giaire, trésorerie générale du Pas-de-Calais 
est acceptés. 
_ —— SIS» ■ 

VŒUX DES FONCTIONNAIRES 
SYNDIQUES DU NORD 

I.» Fédération nationale des syndicats de fonc- 
tionnaires- nous cemunknie 

« La Commission administrative de.la section 
du Nord réunie le 27 mai, a émis les vœux sui- 
vants ; 

1. Qu'une large amnistie intervienne pour tous 
les fonctionnaires frappés pour délits d'opinion 
ou propagande syndicale, a*ee mesuras de répa- 
ration afin qu'ils as soient pas retardés dans 
leur carrière ; 

2. Que te droii syndical soit reconnu aux fonc- 
tionnaires, et qu'une collaboration soit établie 
entre les groupements et les administrations trai- 
tant sur un pied d'égalité ; 

3. Que la réforme administrative soit étudiée 
dans des commissions tripar^tes nombreuses 
composées de délégués du ministre, das usagers 
et des syndicats de fonctionnaires ; 

t Que la révision des traitements soit effec- 
tuée le plus vite possible avec établissement 
d'une échelle mobile régionale ; 

S. Que des retouches soient apportées au régi- 
me de retraites aui vient d'être voté, pour y faire 
intégrer tes eat^'ïortes d'agents ewdas ; 

«. Que l'injusJJe et l'arbitraire provenant ds 
l'application du décret du 6 novembre 1W0, 
soient réduits autant qu possible par uns inter- 
prétation plus équitable. • 
■ M '■■» >I«OI»C» a    i     . II     <    "t 

NOMINATIONS 
DE COMMISSAIRES DE POLICE 

M. Sert, commissaire de police de première 
daese, Maio-les- Bains (Nord), est nommé en la 
même qualité à Cannes (Alpes-Maritimes), en 
remplacement de M. te Mari, nommé commis- 
saire centra), — Le commissariat de police 
«>rtetant<4 -Mato-le»-fteine tta^rdK est rangé dans 
la trois"ème classa. — M Pluinocoeq. commis- 
saire i de ■ police de troisième classe .à.. Bergues 
■fNcrd). est nommé en la même qualité, à Ma- 
lo-les-Ba'ns (Nord). — Le commissariat de po- 
uce existant 4 eBrgues (Nord), est rangé dans la 
quatrièni* classe. 

Les disposlions du décret du 96 avril 1924, 
nommant commissaire spécial de poltce hors 
classe, troisième échelon, sur les chemins de 
fer du Nord 4 la résidence de Dmalferque (Nord), 
M Jérftme, commissaire spécial de police-ad- 
jont de-classe exceptionnelle, premier échelon, 
S"r les chemins de fer de l'Etat à la résidenee 
de Rouen (Setne-lnféneure), sont et demeurent 
rapportées. M. Jérôme est maintenu sur sa de- 
mande dans ses fonctions de commissaire sné- 
eiai de ponce-adjoint de classe exceptionnelle, 
premier échelon, à Rouen. — M. Brouillard, 
commissaire de police-adjoint de classa excep- 
ti( nnelle. deuxième échelon, sur les chemins 
de fer du P. -L.-M , à le résidence de Lyon 
fT.hooe), est nommé commissaire spécial rie po- 
lie» de classe except:onnei1e deuxième échelon, 
su" le» chemins de fer du Nord, à la résidence 
de Dunkerque (Nord). 

Le commissariat de police existant à Avesnes 
(Nrrdl. est supprimé, M Ressayes de Bonne- 
val, commissaire de police de trois ème etesse» 
à Avesrtes, est nomme en la même qualité à 
Lcos. même département, en r«mp'n<*em*nt de 
M -©timon*, qui a -reçu une autre destination.-*- 
Le commissariat de poMce dé" deuxième classe 
ex'steni à Tourcoing (Nord), est rangé dans 
la première classe. 

— i 

AV CONSEIL GÉNÉRAL DO NORD 
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Les Voeux Politiques 
-mmtm^—mmn ■M ■  nu 

A L'UNANIMITÉ, LE CONSEIL RÉPROUVE LES MANŒUVRES DÉ- 
LOYALES EMPLOYÉES DANS LE NORD AU SCRUTO* DU 11 MAI ET 
RÉCLAME UNE NOUVELLE LOI POUR LES ÉLECTIONS LÉGISLATI- 
VES. L'ASSEMBLÉE SE PRONONCE POUR L'AMNISTIE,  LA RECON- 
NAISSANCE DE LA RÉPUBLIQUE DES SOVIETS ET LA RÉINTÉGRA- 
TION   DES   CHEMINOTS   RÉVOQUÉS     POUR     FAITS     DE     GRÈVE. 

les 
Foulon 

JUSTICE DE PAIX 
Paris, 28.' — Sont nommés suppléants 

Juges de paix de Calais Sud-Est : M. Fo 
©n remplacement de M. Grégoire. 

Sont nommés greffiers de» Justices de paix 
de Boulogne, canton Sud : M. Blot, an rem- 
placement de M- Brteje, 

A L'OFFICE DÉPARTEMENTAL 
AGRICOLE 

L'Office Départemenal Agricole a tenu séance 
hier  , sou» te présidence de M.  ptefcte.   „___ 

LassemMée a passé en twue te Wfom 
agricoles qui sont s l'étode é la Société dAgrv 
culture du Nord et dans tes Comices : répres- 
sion des fraudas dans la vente du lad; «spor- 
Ution d'origine hoJJeodsiBe et diverses. 

Le principal intérêt, des deux séances 
<Thier ayant résidé dans la. discussion ries 
vœux politiques, iwxis en rendons compte 
immédiaiement. L'annonce da ces. grands 
débats avait attiré une assistance comme on 
«n voit, rarement A la Préfecture, Le» tri- 
bunes publiques étaient absolument combles 
et l'assistance pressée dénwdait jusque dans 
les couloirs. Inghels avait pris place dans 
La tribune officielle. 

En l'absence da M. Potié, atteint samedi 
soir d'une subite indisposition, M. CO- 
QUELLE présidait, avec M. BOURDON, 
secrétaire. 

Les listes électorales 
panachées 

\m LONG DEBAT MOUVEMENTÉ 
Après s'être tait l'interprète de l'Assem- 

blée tout entière pour sonnai ter le prompt 
et «eomplet rétablissement de M. Potié, 
M. CCKJUL'LLE appoJie la discussion de la 
protestation de M. Ëtlémant contre le pana- 
cliage déloyal de plusieurs listes aux der- 
nières élections a ta Chambre des Députés. 

M. LE PRÉFET se lève «ussitdt et déclare: 
« Je ne poserai pas la question préalable, car 
je sais le sort qui mi serait réservée, mais 
au seuil de ces débats de caractère politique, 
je vous demande l'autorisation de me reti- 
rer  » M. Morain quitte la salle. 

Au nom du S* Bureau, M. MÉLAYERS 
rapporte La protestation de B-Icmant, dont 
nous avons pu°Iié le texte avant-hier et 
formula les conclusions suivantes adoptées 
par }a majorité des membre* du Bureau 
« après on débat passionné » : 

« Le Conseil général proteste contre toutes 
les listes sans exception mises en circula- 
tion en dehors des cinq listes officielles. Le 
Conseil regrette que le Législateur n'ait pas 
pris les dispositions nécessaires pour mettre 
les citoyens A fabri des manœuvres qui 
peuvent troubler l'esprit des électeurs et il 
émet le vœu que la loi soit modifiée en vue 
d'éviter le retour de semblantes procédés. » 

IWTERVEîmON DE  BLÉMANT 
La protestation qui vous est déférée, dit 

Blémant. à une Iteîle importance, que je me 
permets de la d^elopper et de faire l'histo- 
rique de la question. Cinq listes avaient été 
officiellement déclarées à la Préfecture. Les 
électeurs ont reçu à domidfe, par la poste, 
des listes n'ayant pas été déclarées, qui ont 
été envoyées en franchise. Du l* an $ Mai, 
plus de 500.000 énveJoppea ont été déposées 
au bureau de Postes de la rus du Louvre, à 
Parjs, à destination dn Nord. Ces enveloppe» 
contenait une liste intitulée a Candidats des 
Sinistrés », accompagnée d'une circulaire 
nettement diffamatoire, h. regard du député 
Inghels. Ces bulletins de vote contenaient le 
nom de tous les députés sortants, sauf celui 
d'Inghels Par suite, les résultats du scrutin 
ont été Causses. Qui a fait imprimer et expé- 
dier ces enveloppes ? Blémant accuse formel- 
lement M. Maxime Ducrocq, notaire h Lille. 
Il raeeuse d'avoir toit écrire au siège de 
1« Union des Sinistrés» des centaines de 
trrittiers d'enveloppes' quront-Bervi à l'envoi 
des bulletin* panachés. - •     \'   ■ 

' : Apre» avoir fourni d»l|ùBi^ee exïtfteBtfonij, 
BLEMANT termine en disant : « On pourra 
nous objecter que lé panachage était permis, 
en vertu d'une circulaire ministérielle 
envoyée aux préfets. Mais ce qui constitue 
une manoeuvre frauduleuse c'est de donner 
à des listes panachées un titre, une appella- 
tion de nature è, tromper l'électeur et surtout 
en faisant aceomivigner cette Causse lista 
d'une drcinaire diffamatoire. 

« Cest pourquoi nous nous élevons contre 
ces moyens illégaux, déloyaux employés par 
un groupement financier et qui aboutirent à 
induire en erreurle corps électoral. » 

DÉCLARATIONS DE M. LOUCHEUR 
« A la Fédération Républicaine et dès que 

nous en avons eu connaissance, dit M LOU- 
CHEUR nous avons énergiquement protesté, 
dans la Presse et par voie d'affiches contre 
les procédés que vient de signaler M. Blé- 
mant et que nous réprouvons autant que lui. 
Mes amis et moi avons mis M. Ducrooq en 
demeure d'arrêter l'envoi de ses listes ; nous 
avons pris, immédiatement toutes mesures 
utiles pour empêcher iè mal de se répandre.» 

Contrairement a ce qui a été dit, M. Lou- 
eheur affirme que les enveloppes n'ont pas 
été expédiées en franchise postale 

« La nouvelle loi électorale, continue 
M LOUCHEUR a ma! fonctionné dans le 
Nord et on peut dire dans toute la France. 
I! y eut partout floraison de listes pana> 
chées, autorisées par le ministre de l Inté- 
rieur. A ma demande ,le dépôt de ces listes 
a été interdit dans tes salles de votes. 

M. LOUCHEUR s'élève contre le panar 
chage et demande la révision de la loi élec- 
torale. 
' M- CRESPEL. —   Mon partt a protesté 
contre ces mancenvres. » 

DÉCLARATIONS 
DE M. DANIEL-VINCENT 

M. DANIEL-VINCENT. — Nous sommes 
tous d'accord à les réprouver. EHes n'éma- 
nent d'ailleurs pas d'un partt politique ré- 

gulièrement constitué, mais d'indivilualités 
eparscs. Non moins que M. Blémant, je 
veux en tout la probité électorale, mais je 
nie pernjetrai de lui faire observer que son 
nom figurait, sur une liste socialiste-coni- 
inumste et qu'il n'a pas protesté. • 

BLEMANT. — Cette liste n'a pas été <hs- 
irjbuée dans l'arrondissement,et quand j'en 
ai eu connaissance, j'ai protesté dans te 
« Réveil du Nord- 

M. DANIEL-VINCENT. — Trop tard t Je 
m'honore aussi de collaborer au « Réveil 
du Nord » et je vous ferai observer que 
j'ai éievé une énergique protestation dans" 
ce journal pour déjouer l'effet <r« au nceu- 
vres contre lesquelles vous protestez avec 
nous. Dès te vendredi, j'ai crié dans le 
«Réveil du Nord» me réprobation des listas 
boycottant Inghels. 

INTERVENTIONS DIVERSES 
Au ni'in de ta moralité poétique, o£LAN~ 

NOY s'associe è la motion de Blémant et 
demande au Conseil de l'adopter sans ré- 
serves. 

LEBAS parle dans îe même sens et an- 
nonce que te Parti socialiste désireux de 
faire toute la lumière procède A une mi- 
nutieuse enquête pour établir toutes .os 
rdspciisatiuiés. 

SAltC'i met vivement on cause M. Lou- 
cbeur et termine sa ttaraugue enliammée 
en déposant au nom du Parti ^onnxvnisie 
une motion déclarant que te dernier scrutin 
législatif a révélé un caractère d'éiicetite 
immoralité et réclamant i'annulation des 
élections du 11 mai dans le Nord. 

LEBAS. — Je sw& lout disposé A voter 
cette motion, sauf en ce qui concerne 1 an- 
nulation des élections. Je viens de cure 

rmoQ Parti, animé de la ferme volonté 
faire toute la lumière, procède è une 

enquête. Je me rallierai h ses décisions, 
mais je ne peux pas prendre aujourd'hui 
sur cette question et Je m abstiendrai en 
ce qui concerne la dernière partie de Je 
modion. 

BLEMANT fait une déclaration analogue 
LE VOTE SUR LA MOTION 

Le Président met aux voix la motion 
présentée par Sarot On décide de pcoe$Ser 
au vete par paragraphe. 

Le premier paragraphe est adopté A 
mains levées-Il est ainsi conçu : Le Conseil 
général du Nord considérant que le scrutin 
du 11 mai a présenté un caractère d'immo- 
ralité publique, voue au mépris public tous 
les auteurs du panachage, m 

Sur la seconde partie, réclament l'annu- 
lation des élections, MCUIS les oommuustes 
votent pour. 

I a réforme électorale 
Résumant divers vœux ten\<"Vés au 

5e bureau, M. MELAYERS propose" le vote 
des conclusions suivantes : 

1. Le Conseil général émet le vœu que 
ta loi actuelle, en matière d élections légis- 
latives, soit remplacée par une loi nouvelle 
avec représentation proportionnelle inté- 
grale, sans panachage, et l'utilisation des 
restes sur une liste nationale. /,. 

- £. A défaut 4'une-rapide application pos- 
sible de cette réforme^ lé Conseil réclame 
le retour du scrutin majoritaire uninominal 
Le premier paragraphe est adopté à l'una- 

nimité et sept DOix seulement se pronon- 
cent contre le second. 

L'amnistie 
Sur conclusions conformes du rapport de 

M. MELAYERS,- l'assemblée réclame une 
amnistie très large en faveur de tous les 
condamnés pour délits politiques militaires, 
faits  de grève. 

Sur mterveution de DELCOURT, le Cou- 
sit demande en outre que soient accordées 
aux familles des victimes des cours mar- 
tiales . les légitimes réparations auxquelles 
elles ont droit. 

A l'unanimité, le Çonsea réclame ta réin- 
tégration des Cheminots révoqués lors de 
la dernière grève. 

Les relations avec la Russie 
Sans discussion, te Conseil adopte a 

mains levées un rapport de M. Métayers 
demandant au Gouvernement de reconnaî- 
tre la République des Soviets et la reprise 
des relations économiques avec la Russie. 

La discussion des vœux politiques est 
terminée. Elle a été relativement calme. 

LE BUDGET DEPARTEMENTAL 
Le Rapporteur général, M. DEMOLON» 

expose la situation finacière. 
Le budget supplémentaire de 1924 s'éta- 

blit comme suit : 
Dépenses     104.717.506 50 • 
Recettes......-.     104.721.743   » 

s ■     - 
Excédent........... 4.246 60 

LA RECONSTITUTION 
M. DE LAGRANGE Ut un long rapport 

commentant celui de M. le Préfet sur «a re- 
constitution dans la Nord et que nous 
avons ici analysé. M. De Lagrange a Inséré 

dans son travail le passage du rapport 
prérectoral coootrnant la révision des dom- 
mages de guerre et que nous avons récem- 
ment pubué. D demande au Conseil de 
l'approuver. 

A la demande de plusieurs conseillers ce 
rapport est rejwwy* a la prochaine session, 
qui se tiendra en Septembre. 

LES   FONCTIONNAIRES 
DÉPARTEMENTAUX 

M. DEMOLON lit un rapport tendant à 
l'amélioration du traitement des fonction- 
taires départementaux. 

Des majorations sont accordées pour char- 
ges de famiHe. EHes sont en rapport avec 
les majorations accordées aux fonctionnai- 
res de l'Etat. 

Une indemnité de départ sera désormais 
accordée aux fonctionnaires départemen- 
taux avant trente ans de service. Cette In- 
demnité  égale   A  six   mois  de   traitement 

Les contrôleurs de l'Administration des 
contributions directes demandent une in- 
demnité annuelle au département. Une in- 
demnité de 500 francs est votée. 

La centralisation du résultat des élections 
a demandé un grand effort aux fonction- 
naires du département. Une gratification 
globable supplémentaire de 21.150 francs 
leur est accordée. 

Sur la proposition de MERCIER l'indem- 
nité de départ sera accordée aux employés 
ayant vingt ans de services et obligés de 
cesser leurs (onctions pour cause de ma- 
ladie. 

ON V02U DE SAINT-VENANT 
Sans opposition te Conseil adopte une pro- 

position de SAINT-VENANT demandant 
qu'A l'avenir tous les voeux soient envoyés 
au Président quelques jours avant l'ouver- 
ture de chaque session, afin qu'ils puissent 
être attentivement étudiés. 

Ce veau est inspiré par une récente dé- 
libération de notre Assemblée départemen- 
tale repoussant une proposition ayant pour 
but l'interdiction en France du paiement 
des salaires en monnaie belge aux ouvriers 
retournant en Belgique, leur faisant perdre 
la différence du change. Or, cet avis défa- 
vorable an veau qui avait été déposé est 
contraire aux dispositions du Code du tra- 
vail, faisant force de loi. 

SAINT-VENANT demande donc que dé- 
sormais, afin d'éviter toute erreur d'inter- 
prétation, toutes les propositions soient 
transmises, autant que possible, aux ser- 
vices compétents, pour examen, avant dé- 
Ubération en séance pubHque. 
L'ÉLECTRIFICATION 

DES CAMPAGNES 
Le Conseil adopte u» rapport de M. DE 

LAGRANGE, conforme & celui de M. le 
Préfet. 

Le nombre des communes électrifiées ou 
en passe de l'être, est de 408 pour le dé- 
partement, soit 61 pour 100. 

La décomposition par arrondissement est 
la suivante : Arrondissements de Lille : 
53 communes, 40 pour 100 ; Hazebrouck, 
30 communes, 56 pour 100 ; Douai, 44 com- 
munes, 67 pour 100 ; Valenciennes, 53 conv 
munes, €5 pour 100 ; Avesnes, 38 commu- 
nes, 25 pour 100 ; Cambrai, 75 communes, 
63 pour 100. 

Il faut bien avouer, dit le rapport du bu- 
reau, que l'étectrification des campagnes ne va 
pas sans quelques difficultés. Le grand ODS- 
tacte est la question financière ». Le rap- 
porteur propose donc de voter une gomme 
de 1.500.000 francs pour servir d'avances 
aux communes, sous forme de subventions. 

LES BENEFICES 
DU RAVTTADLLEMENT 

Les bénéfices du Comité Hispano-Améri- 
cain, augmenté des intérêts, s'élèvent main- 
tenant à 81 millions. 

. Comment seront-ils employés, où iront- 
Us t" Un intéressant échange dé vue à iicû 
à ce sujet entre "COUTEAUX, te. PREFET 
et GONIAUX 

Une délégation se rendra prochainement 
auprès du ministre des Finances, pour ta- 
cher de solutionner le problème; 

CLOTURE DE LA SESSION 
Vers 17 heures, l'ordre dq jour étant 

épuisé, te Président prononce la clôture de 
la session et remercie les conseillers de teur 
assiduité à toutes les séances. 
 ■ >» »OfrC" ■< '   i ■«■' '     ' 

La session du Conseil général 
du Pos-de-Càlais 

a été close hier 
te Conseil Général du Pas-de-Calais a 

tenu hier la dernière séance de sa session 
de mai. Au cours de cette séance, qui était 
présidée par M. Bachetet, sénateur, tectuire 
a été donnée des conclusions des rapports 
sur las différents veaux d'intérêt local et 
régional présentés. Le budget du départe- 
ment a été adopté h l'unanimité. 

LA   REFECTION   DES   ROUTES. ET 
OUVRAGES D'ART DU DÉPARTE- 

MENT DU NORD 
Une série d'adjudications ont eu lieu hier S 

la Préfecture ei au Servies Vicinal, pour ts ré- 
fection des routes et ouvrages d'art du dépar- 
tement. ^^ 

Dix-sept lots étaient en oompôtition à la Pré- 
fx?ClHT0 

La reoonstruotion du pont des Capucins, S 
Mervflle, est revenu à la Société ds Reconstruc- 
tion de l'Artois, à Béthune, qui a consenti un 
rabais de 9 %. t .,     _>_■.:■ 

La réfection des chaussées comprenait onze 
lots, dont cinq n'ont pas été adjugés. Parmi les 
adjudicataires, avec des rabais allant de 3 a 
10 %, MM Averlan, de Malo-Iee-Bains; Wiile- 
n-ot, de Lille; Herleuse et Leriche, dEscau- 
dffuvre»; Bauduin et Dubruelle, de joureoinÇ : 
Desraèvè, da Ulle et L'Union,  société d«  La 

M. Gailedrate, de Paris, assume le» grosses 
réparations des routes nationales. 

L'au§meptation 
des prix de transport 

des denrées 
 __ O^  

QUELQUES PRECISIONS 

Certain confrère annonçait dernièrement. **. 
c'était a la fin du mois de mais, — que « la nou- 
velle majoration des tarifs des chemina de fer no 
devait avoir qu'une répercusstop insitmifiante 
sur le prix de vente au détai» ». Son information 
il est vrai, provenait d'une administration oui 
n'a pas intérêt a énoncer la vérité brutalement. 
En l'occurrence notre confrère s'est contenté de 
reproduire les prix portés S l'alficbe apposée 
dans toutes les gares, par las grandes Compa- 
gnies. 
.La réalité, l'application exacte du tarif G. V« 
103. a partir du 20 mars 1924 suggère des ré- 
flexions moins optimistes. 

Ce n'est pas a vrai dire que nous ayons l'in- 
tention de légitimer les agissements des merean- 
tis.mais, outre que l'on peut faire le commerce 
des denrées, sans prélever sur te onsommateur 
des bénéfices exagérés, il importe de reconsUtuer 
exactement le prix de revient des denrées a Lille, 
transports y compris. 

.9fr> P°ur en revenir a nos légume», voici des 
çmffres officiels, établis par un taxateur couipe- 
toit, sur les prix de transport des denrées el 
Leurs augmentations au cours de la période la 
plus récente et de ces dernières anruâes. 

On sait que la G. V U-114 des denrées péri», 
sables a été abroge il y a environ un an. par la 
G. V. 3-103, applicable comme son précédent, 
sur revendication et accomplissement des condi- 
tions du tarif, emballage et manutention en par- 
ticulier. Il est à retenu' que le tarif de grande 
vitesse 3-103 supprime le chargement en vrac. 

Voioi donc un tableau comparatif des frais de 
transport par chemius de ter.. V a^ ant le 10 mars 
1924 : 2* au 20 mars 1924. Il va sans dire qull 
n'est pas tenu compte du double décime, voté 
dernièrement et applicable aux transports ;    . 

PRIX DE TRANSPORTS 
DENRÉES DIVERSES 

Choux-fleurs. — 3 kilos 850 du ter mai au 
30 novembre, 600 kilomèlr. : prix ancien, 0,63891; 
prix le 20 mars 1921 0,71706 : augmentation, 
0,07815 (Prix moyen de choux -fleurs ea provs* 
nance d'Angers-St-Land. le 3 mai 1924). 

Choux-fleurs. — 3 k. 850 du ter décembre au 
30 avril ; 600 kilom. ; prix ancien. 0,72707 ; prix 
le 80 mars 1924, 0,8162 : augmentation, 0.08913 
(Prix moyen du choux-fleur en provenance d'An- 
gers-St-Land, le 3 mai  1924, 

Botle de rfiireaux. — 1 kilo du 1er décsmtm 
au 30 avril ; 150 kilomètres: prix ancien, 0,07510; 
prix le 20 mars 1924, 0.0S4299 : auem., 0.00919. 

Laitue. — 1 kilo, du 15 mare au 30 novembre, 
800 kilomètres : prix ancien, 0.19530 ; prix Va 
20 mars 1924, 0,21930 : augm., 0,0240. 

Laitue. — 1 kilo, du 1er décembre au 14 mars, 
800 kilomètres ; prix ancien. 0,22235 , prix le 
20 mars 1924, 0,24945 ; augm.. 0,08710 (avec ré- 
duction de 30 %). 

Raisin. — 1 kilo, du 1er décembre au 14 maes 3 
650 kilomètres ; prix ancien 0,23695 : prix la 
20 mars 1924, 0,265976 ; augm.. 0.029026. 

Fruits (divers) — 1 kilo, du 1er décembre au 
14 mars ; 600 kilom.. prix ancien. 1125895 ; pri* 
le 20 mars 1924  0,290671 : augm., 0^031721. 

Douzaine d'œufs. — 0,800 gr. : du 1er décembre 
au 14 mars ; 400 kilom. prix ancien, 0,18140 ; 
prix le 20 mars 1924. 0.2036215 : augm., 0,06228, 

Beurre ilsigny et Paris). — 1 kilo ; du 1er déc 
au 14 mare ; 309 kilom.. prix ancien, 0,18085 ; 
prix  le 20 mars 1924, 0,20233 ; augm., 0,02808. 

Poisson frais ,'La Rochelle et Paris'. — 1 kflo ; 
du 1er décembre au 14 mars ; 467 kilom., pris 
ancien. 0,18960 : prix Le 20 mars 1924. 0,2128278 ; 
augmentation, 0,023227. 

Pommes de terre. — 1 kilo ; du 1er décembre 
au 14 mars ; 400 kilom prix ancien, 0,14495 ; 
prix le 20 mars 1924. 0.167757 • augm., 0,018877. 

"Evidemment, ces augmentations ne veulent 
pas dire qu'on doit autorisé a v trouver un pré* 
texte pour une hausse subite des prix de vente, 
mais elles sont. 

Et pour se faire une idée d'ensemble de l'aug- 
mentation des tarifs au cours de ces dernières 
années, voici quelques prix de transport usuels 
pour de3 denrées de première nécessité. Voici 
également les prix du retour des emballages, 
auquel on aurait tort de ne pas songer. 

QUELQUES PRDC USUELS 
«jfV i    ■.-)mifi   ^M>   «s»t'.&i   tl&i X_U3tiuOl    M 

■   Ces  prix sont  l'application-de  ."anciea G.  ÏF» 
U414.efr dti tariLsçUœltf. V. ^10$ : '-.^e--^ 

Beurre. — Rennes à Lille. 564 kilomètres fis 
tonne) : année 1922. 280,25 ; année 1923, 299,70 : 
année 1924, 336,40. * 

Fruits. — Montauban (P. O.) à Lille. 910 kUts 
mètres : 1922. 280.05 :  1923. 300,60 ; 1984, 387.40. 

Fruits- — Brive à Lille. 755 kilomètres : 1988. 
256.75 :   1923,   283.50 :   1924.   318,25 ^ 

Fruits. — De Paris à Lille. 245 kilométrai i 
1922. 10.90 ; 1923, 124,20 ; 1924, 139,40. 

Lésrumes. — 2e période, réduction ds 20 % \ 
1922   89.25 : 1923. 97.45 ; 1924, 109,40. 

Retour d'emballages. — Lille a Hyènes, 1:181 
kilomètres (G. V. 116) : 1922. 39,90 ; 1923, 39,90 : 
1924   44.90 

—' Liile è Cavaillom, 949 kilomètres : 1928. 
39,90 :  1923, 39.90 : 1924, 41,90 

— Lille à Paris (Spécial P. V. 26). 245 kilom*. 
très : 1922, gratuité : 1923, 56,30 ; 1924. 63.00. 

On notera, pour le retour djs emballage^ I| 
jeu aimablement capricieux d«ftarifs. On oai« 
plus cher en petite vitesse (sp. 2W pour le retour 
a Paris, réseau Nord, 245 kilomètres, que pour 
le retour a Hyères ou Cavailloo en prends »* 
tesse (1122 et 949 kilom.), tarif spécial commue 
G.  V. 116. 

Voilé, en définitive, une mise an pont qui 4 
son intérêt. 

Ces chiffres ont été établis h la demande du 
syndicat des approvisionneurs de Lille et des 
environs. « 

A PROPOS DE L'EXPOSITION 
DES ARTS DECORATIFS 

On nous communique 3 
L'Exposition des arts décoratifs 

qui doit avoir lieu à Paris en 1885 n'a pas 
admis la participation de l'Allemagne et de 
la Russie eoviétiste ; se» proraotsuis n'ont 
fait appel qu'à la colonie russe S Paris. 

La Ligue des Droits de l'Homme a protesté 
contre cette exclusion et a fait une démarche: 
auprès de M. Fsrnand David, oommissoir» 
général de l'exposition pour qus ces deux na- 
tions y soient appelées comme les autres. 

Si les peuples n'ont nu se réconcilier en- 
core sur le terrain politique. U est un do- 
maine su caractère neutre où doit " 
l'entente j celui de l'art. 

»     ...    .|'W'IM,I^..J,jUU. 

FEUILLETON PU~lg MAI tSiÊ — N« t» 

H    M ■n. ;■'■*..■■» 

La Belle des Belles 
ROMAN D'AMOUR 

^AR JEAy RAMEAU, 

'C'était elle, on te sentait bien. eB# seu- 
le on'elto admirajt, «m'eile aimait. A «ause 
"du o* leu de aleoes. o;ui n'était pas nu ha- 
sard elle n'avait l'air de sourire, de par- 
ler   de faire des «races au'fc soi-même. 

Et c'était w naturel, ce bat ôiçolsroe I 
Tous ses r xîhes ne lui dtse*ent-»ls pas, 
d'un bout de la journée à l'antre, quelle 
*ta»t taeorooarable, unioue ?   

Sillon resta fine heure, espérant tou- 
ion» ov'tlte vieudwilt vers lui. l'attirsrait 
àane oueiaue coin, pour lut dire des cho- 
ses?*luTroeSw u» œu de presse dans 
mes veux de mer tranouilla. Mais elle ne 
£int pas. Elle BS le reconduisit p«* «wend 

U «y*H- Elle ne seaaplait ohUM souvenir 

^.JoieHi   etrsja»» ' U*m* » •• wêûtMl, 

*°U^tSèut croire <w»J*«* «wldf»r.JÉtait 
tonte wnerficiella et ^UZS^Jt^St fouer ans convenances.   Evidemment,  eus 
STWvaiï ptis lui sauter au cou devant 
i* mère, en présence de <n^n?e personnes. 
**rDew*to- *»e viendra *™"*J'&**' 
0 en reorenant le chemin de I Académie. 

Htfs •«« Vf ▼*»* P»» **pa»r > «notes 
flta monde. .        ._._._ 

«stationnait as hall, espéranî la trouver 
tout 4 coon... Elle lui faisait de si fré- 
quentes visites, te semaine précédente I 

Ii n'anérent rien, sinon M*bel, une 
après-midi. Mabel I Fipinale de sûreté f— 
Sigalon *e nrécintta vers sue. 

En le voyant, l'Anglaise devint toute 
rose. E1J« avait deux rougeurs singulières 
sur les joues, deux petites emmenées : les 
fossettes futures sans doute ? C'étaient 
elles, es effet. L'appareil <ro'elle portait 
secrètement depuis plusieurs tours, n'a- 
vait encore ou lui donner crue cela : deux 
reliefs de oeau à vif an lieu des creux at- 
tendus. M*ts im creux viendraient, c'était 
sûr ; U s'asrissait d'avoir un peu de pa- 
ttenee. 

En attendant. Mabel tournait tes efforts 
«run autre coté. Ses cheveux blancs, ses 
beaux cheveux blancs de naguère étaient 
devenus jaunes, d*Vn i°n sa#r»n. avec des 
etrinmi olus foncées, eà et te. 

Et, oette après-midi. elW venait pour 
s'instruire sur le fonctionnement des dé- 
veloppaievn. L'Académie vendait, en ef- 
fet sous 1s nom de dévdoppateur*, des ap- 
pareils comnliouéa pour tes leraonnes qui 
veulent faire de l'exercice en chambre. 
C'étaient des systèmes de courroies en 
caoutchouc au'on fixe à sse Porte ou à 
un mur et dont on s'attacha tes extrémités 
aux bras aux jambes, au cou, aux ais- 
selles, selon te partie du oorps «rue l'en 
désire développer. Une fois attachés à ces 
courroies élastique, mais résistantes, on 
tire dessus, en cadence, un «sert d'heure, 
une demi-heure, comme un cheval qui es- 
saye de mettre «n mouvement un camion 
tron chararé. et l'on recommence tous tes 
tours Jusqu'à Os une le résultat soit satis- 
faisant. 

Après un examen  fudjeleur  de sa  per- 
. sonne*   Mj&âl   a'AY«t lggJ*gBl»L ggjfflg jJttA^jSmmKtent. U se auroren*^ à £§gj$er 

chose à renforcer : sa noitrine. Mais vrai- 
ment, pour celle-là* os pouvait faire quel- 
que» sacrifices. 

L'ambitteuse Anglaise rodait donc, de- 
puis quelcrue temps, devant te vitrine de 
l'Académie, où un tableau photographique 
montrait las effets miraculeux du d<h>elop- 
pateur. Bile était è peu près décidée a en 
prendre un- Si cela n'arrangeait pas ses 
affaires auprès du jeune Lostalot... 

Sijraion fut ravi de rencontrer cette bra- 
ve fille. U 1» f>t entrer ehex lui. causa, 
demanda des nouvelles de madame de 
Saint-Junien. de mademoiselle surtout. 

Mabel ne lui dit pas aTand'chose & oe 
propos. Elle allait très bien, mademoiselle. 
En ce moment, elle se préparait 4 partir 
pour la eampagne. : 

— Pour la campagne f s'exclama Siga- 
k>n. 

Et son visage montra de la tristesse 
dans toutes ses rides, comme un chemin 
défoncé montas de la pluie après l'orage. 

C'était vrai pourtant ; le 14 juillet ap- 
prochait MestKie allait partir comme les 
autres, et sans.venir lui dire adieu peut- 
être. Bile avait donc assez de lui comme 
cela ? il l'avait donc tellement déçue, l'au- 
tre jour t...; 

O se regardait dans les glaces et devait 
s'avouer crut! étaU un peu marqué, en ef- 
fet, pour inspirer des passions aux jeunes 
filles. Ah ! c'était fini, le boa temps I n 
ne fallait plus vibrer oue "our les douai- 
rières t Bajoues, rides, veux bouffis, patte 
d'oie, dents déchaussées : toute la lyre 
des quarante-cinq ans I... Ah I vieillesse I 

Il n'avait pu eu beaucoup de confiance, 
d'abord, dans les pratiques en vigueur 
autour de lut dans cas massages, badi- 
geonnages. retapaces divers dont sa mai- 
son s'était  fait use  retentissante spécie 

comme une faible femme depuis quelques 
ours, devant les crèmes pour la conserva- 
tion du teint devant les balsamols pour 
la purification de la bouche. Et quand u 
était seul. H se mettait è déplisser sa 
peau de lonscs moments, dans le sens op- 
posé aux rides, suivant tes recommanda- 
tions de ses collaborateurs. Il lui arrivait 
même de boire, de temps & autre, deux 
doijrts de Ltaueur de Beauté, une affreuse 
mixture o* le Bordelais Francoumas écou- 
lait ses vinaigres et ses fonds de chai de 

Mais* vains efforts f La Bella des Belles 
continuait à bouder. Elle vint bien» une 
après-midi, mais ce fut pour écouter te 
dernière conférence de son père. Et. mal- 
(rré les invitations pressantes du docteur, 
elle remonta dans sa voiture aussitôt sans 
consentir & causer une minute. 

Naïvement »l soupira : „. 
  glle ne m'aimait donc pas T... Pour- 

quoi alors T Pourquoi T 
Car il n'avait pas rêvé : fl l'avait bien 

eue ; il l'avait même epe le premier, s'il 
fallait en croire certains indices précieux... 
Et vraiment, l'honneur avait été grand, 
presque inespéré. Et elle voulait s*en te- 
nir là ?  Un point,  c'est tout ?... 

Il la revoyait par la pensée, ainsi qu'elle 
fut en cette après-midi glorieuse ; il réen- 
tendait le son de sa voix dans l'espèce de 
dispute qui avait précédé : « Restez I... 
oh ! restes I je vous en prie I » lui disait- 
elle devant la porte, pour l'empêcher de 
reprendre le médicament destiné à made- 
moiselle de pradèrss... 

- Si c'était pour ca. tout de même t 
réfléchit-il avec un léger frisson aux tem- 
pes 81 ravala senti juste    lors.T...    __ 

Il n avait pas revu mademoiselle de Pnv 
dères depuis cette, a^ès^mldi.  Malgré te 

L désir anil en ava^t, S, s étal* abs&nn. de 

lui écrire, de lui redemander ce pot mys- 
térieux Puisque Maggie lui avait dit de 
ne rien faire, puisqu'elle considérait toute 
démarche de cette nature comme une mar- 
que de méfiance. U n'avait pas bougé ; u 
était trop salant homme pour froisser ma- 
demoiselle de Saint-Junien après ce qu elle 
venait de faire pour lut 

Mais le 10 juillet ayant appris que Mag- 
Kie venait réellement de partir poux la 
campagne, avec toute sa famille, il n hé- 
sita plus. Il alla rue Alfred-de-Vigny, chez 
mademoiselle de Pradères. 

On lui répondit que mademoiselle de 
Pradères ne pouvait pas le recevoir- 

Il revint le lendemain : et il insista, fit 
annoncer oue c'était au point de vue pro- 
fessionnel qu'il désirait parler a Mademoi- 
selle ou 4 Madame. 

On le oria d'attendre. 
Quelques minutes après, madame de 

Pradères vfct à lui. Sigaion présenta ses 
hommages, voulut baiser la main ; U sen- 
tit une certaine résistance dans cette 
main, au moment où il s'inclina pour y po- 
ser ses lèvres. 

— Cher monsieur, ma fille vous prie de 
l'excuser ; elle n'est pas très bien en ce 
moment 

— Ah I Cest justement parce qus je 
n'avais pas de ses nouvelles depuis long- 
temps que ie ma permets de passer,.. 
Ou'a-telte dose f , 

— Pas grand chose, h vrai dira : un bou- 
ton à te lèvre, mais très envenimé. 

— Ah île bouton de l'autre jour t 
— Oui ; es ne la fait pas souffrir énor- 

mément mais e est gênant tout de même. 
Elle n'a cas pu sortir depuis une semaine. 

Madame de Pradères parlait vite, de- 
bout, sans indiquer le moindre siège au 
docteur.   Celui-ci   parut   tout   désorienté 

— Taî su. en effet que mademeteeïfé 
avait eu un bouton à la lèvre ; ja l'ai mê- 
me présentée à un de n>es collègues, s. e4 
propos. 

— Oui. pour un grain de beauté I Ma, 
fille m'a tout dit. Il est joli, le grain de 
b68.uté  f* 

—■ II pourra le devenu*, chère madame. 
— Allons donc I Est-ce qu'elte avait be- 

soin d'un erra in de beauté d'abord ?.«» 
Avec un visage comme le sien. 

— Evidemment. Mademoiselle de Pradè- 
res, beli* comme elle est... 

— Je vous demande un peu I C'est une 
riche idée que vous avez eue 14 i 

— Mais, madame... 
— Oui, oui. ie sais 1 D n'a pas faite la 

prier beaucoup, c'est \ oue vous vouteç 
dire f... Elle esjt tellement enfant si bonne 
fille... elle se laisserait couoer en quatre 
pour faire plaisir. Mais vraiment es graisj 
de beauté, qui devient un clou, un fu*sf»r 
cle, une horreur..» 

— Oh I „y 
— Une horreur, monsieur i~ ■* depâifl 

que vous avez envoyé cette pommade sus* 
tout... 

— Quelle pommade T... ^^ \ 
— Cette drogue jaune de 1 autos jour..* 

Elle en a mis, suivant votre aimable re- 
commandation, et ça lui a fait D rendre) 
une drôle de tournure a son grain de 
beauté I 

Sigaion était devenu subitement pâte B 
se sentait oôtover un gouffre. 

Il dit sans pouvoir dissimuler un 
biement de «s lèvres s 

— Eh bien, madame, si vous te . 
lez, laissez-moi me souvenir que Je suis 
médecin et daignez me montrer ce bobo de 
mademoiselle votre «lie.  O y a peut-être 

'quelque chose à faire font de suite... U JJ 
a cûzarsfio^ Suis-js tedtocrat f 

I 
1 
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